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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2018

A l'Assemblée Générale/

I. OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale/ nous
avons effectué l'audit des comptes annuels de l'Association relatifs à Fexercice clos le
31 décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français/ réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de
FAssociation à la fin de cet exercice.

II. FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d^audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes cTexerdce professionnel
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à {'audit des
comptes annuels » du présent rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission cTaudit dans le respect des règles d'indépendance
qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la date d'émission de
notre rapport/ et notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.

III. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de Commerce

relatives à ia justification de nos appréciations/ nous portons à votre connaissance

les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel/ ont été les plus
importantes pour f'audit des comptes annuels de Kexercice.

Estimations comptables :

Des provisions pour risques et charges ainsi que des fonds dédiés ont été
comptabilisés au passif du bilan pour un montant total de 3 705 516 €. Nous avons
obtenu les éléments probants sur le caractère raisonnable de ['évaluation de ces
provisions et fonds dédiés ainsi que sur leur conformité au regard de la réglementation
applicable.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de Faudit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée cî-
avant. Nous n'exprimons pas d/opînion sur des éléments de ces comptes annuels

pris isolément.

IV. VÉRIFICATIONS DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES
DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES DE RASSEMBLEE GENERALE

Nous avons également procédé/ conformément aux normes cTexerdce professionnel
applicables en France/ aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil
cTAdministration et dans les autres documents adressés aux membres sur la situation
financière et les comptes annuels.



AUDIT
CONSEIL
EXPERTISE

©Isagec

/1CTHEOS

V. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES
CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT DE l/ASSOCIATION RELATIVES
AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à ['établissement de comptes
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives/ que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels/ il incombe à la direction d'évaluer la
capacité de ['Association à poursuivre son exploitation/ de présenter dans ces
comptes/ le cas échéant/ les informations nécessaires relatives à la continuité
cTexploitation et cTappliquer la convention comptable de continuité d'exploitation/
sauf s'il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil cTAdministration.

VI. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A
L/AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
cTobtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble
ne comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à
un niveau élevé d'assurance/ sans toutefois garantir qu'un audifc réalisé

conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut
raisonnablement s'attendre à ce quelles puissent/ prises individuellement ou en
cumulé/ influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes
prennent en se fondant sur ceux-ci,

Comme précisé par ["article L823-10-1 du Code de Commerce/ notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la
gestion de votre Association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France/ le commissaire aux comptes exerce son jugement
professionnel tout au long de cet audit. En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives/ que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs/ définit et met en œuvre des procédures cTaudit face à ces risques/
et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant
d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion/ la falsification/ les
omissions volontaires/ les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour Faudit afin de définir
des procédures d'audifc appropriées en la circonstance/ et non dans le but
d'exprimer une opinion sur Feffîcacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction/ ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la
convention comptable de continuité d'exploîtation et/ selon les éléments
collectés/ rexistence ou non d'une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusque la date de son rapport/ étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient
mettre en cause la continuité cfexploitation. S'il conclut à l/exîstence d'une

incertitude significative/ il attire t'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude
ou/ si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes/ il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation cTensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Fait à Bruges, le 30 mai 2019
Le Commissaire aux Comptes
SAGEC

L
/

L-,

Sébastilen CRUEGE
Commissaire aux Comptes associé

Pierre de BOUSSAC
Commissaire aux Comptes associé





AEHM CONSOLIDE 2018

Bilan Actif

Au

Durée
31/I2/20L8

12.mois

3L/12/2017
12.mois

(En 6UROS) ^^^SjFuti^^ï^^i^^^E^lililîlii^^ ; l lllliilii l N®i?i|li

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions et agencements générales

Instal.Tech. Mat & dut. Ind.

Matériel de transport

Matériel de bureau, inform. et mobilier

Autres immob. corporelles

[mmobtlisations en cours

Immobilisations financières

Autres titres immobilisés

Prêts

Compte de liaisons débiteurs

iili!llil®l!!jllëtti]l]^ÈIIIillSil!l!li^
ACTIF CIRCULANT

Stock et en-cours

Matières premières et approvisionnements

Créances exploitation

Financeurs et comptes rattachés

Autres créances

Dispooibtlités et placements

Comptes régularisation actif

Charges constatées d'avance

iiliililiilillililjîi^^Nlilillii^^

^^ljlllll^lllR|Rl^iiiiiii|iiii||]ij|ii;iiiii^

57671

483 876
32 772 737
6279831
2122571
2281 523

413 342
9684

93610
736 872

iUUHtliUlt^l^il^ii

2528 102
879 048

13 768 103

196426

IIIIPIIiil^lNi'^i

^li'lliHiill^i^B^i

53652

2625
13 303 596
4 590 738
l 767 271
l 860 567

311410

|i|||i|!|l|l;]|l;;E{^^iyi

6504

;;|^;|^|;:||ii;|;|^i5^D4iU:

iiliiMi^^yi:

4019

481 251
19469 141
l 689 093

355300
420 956
101 931

9684

93610
736 872

uunuiuii^iâ^i^im

2521 598
879 048

13 768 103

196 426

l;yilll;I^UIil?|Ljsë5r||[i?i5^j

;HUNI®^ô[l^îFo^lIi|!l;

6 S81

482 267
19 139 163
l 813976

408 463
443 099
206 532
227411

94449
718 641

H^liiimi^Nti^ïHlH

2 833 405
903 127

13716 1S3

265691

|l|ilH;IH|l^^îtô^i:

illlMBIMfflSBll
1 Documents soumis au contrôîe

du Commissaire aux Comptes

"Les comptes annuels établis par novs. Experts-Compfabies, son! susceptibles défaire l'objet d'une atfeslation et il revient à tout lecleur de se
sonoEîc faire communiquer cette atlestaHofi si nécessaire par le dirigeant de l'entrepnse.
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Bilan Passif

Aïl
Purée

•31/12/2018
12 mois

31/12/2017
.12'mois

(En €UROS) ^^^^ii^H^^IH^m^!|i|:l;i

FONDS PROPRES

Fonds associatifs

Fonds associatifs

Subvention d investissement et réserves d'investîssement

Réserves

Réserves de trésorerie

Fonds de compensation

Dépenses non opposables ïïnanceurs - Congés payés
Dépenses non opposables Hnanceurs - Autres dépenses
Report à nouveau (Gestion propre)

Report à nouveau (Gestion Contrôlée)

Résultat de l'exercice (Gestion propre -h Gestion contrôlée)

Subvention d'mvestissemenl; non renouvelable

Provisions réglementées

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques et charges

Provisions départ retraite

FONDS DEDIES

Fonds dédiés sur autres ressources

îMII!illil:lllil!l^ill|î!îl;!:!!ltl;lllilH;liî111:l!lllt^^
DETTES

Découverts bancaires

Emprunts et dettes auprès établissements de crédit

Dépôts et cautionnements reçus

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Comptes régularisation passif

Produits constatées d'avaace

Tâ]i^iji||j)Cî^|[S|||||||||lii||||1lii|iiiit||i|i|^

270 890
5691358

l 642 269
1818885
-911580
-403 036
635 838

l 596 807

368 905

l 932 068

436928.1

^Sï^î^g^t

907 850
l 356 726

l 440 940

|liliH^o?i^iSi

14540663
25 71 L

l 466 667
3 401 652

575 138

^;^i?^î3|ti

i!lli^^l)^i

270 890
5619413

l 642 269
l 740 062
-846 358
-403 036
627 108

l 484 772

206 Ï68

2005913

4471403

;:;j;;|i:ti^i@|s|;Ê(i4?i

734 835
l 229 260

1495 847

14 382 984
25711

l 840 204
4 249 591

4SI 362

889

;|;|i|;!|»gi)|^É|^4î^|

iliiim^ll
Total DETTES - Dont à plus dun an

Total DETTES - Dont à moins d'un an

13 723 152
6 286 679

13582168
7 398 573

"Les comptes anmiels établis par nous, Exper/s-Comptables. sont susceptibles défaire l'ob/ei (J'vne attestaUw el lî revient à fout

SDFIDEEC kcleur de se faire communSqusr cel(e aiïesfalton sj nécessaire par le dWy.smt de l'entreprîse. "

l SQgyîflêntg ROimiis au contrô^
l au Ceffîfliissaire aux Compî •:
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Compte de Résultat

Au "

Durée

31/l2/2018-
12 mois,

-3I/[2/20l7
12 mois. _..

^llilNii^!iI^I;;tË^o^^^l^Ni^rï^ljl|l!IN^ iiuiâi^iyiii
PnÇDUITS D'EXPLOITATÏON

Produits de la tarification

j||l|i|ë^^|j6^i^|E^|ii|i||i|l|li|l|||||||||;^ E^liÏ

33 202 727

i^lîlo^lë

32 957 078

iiîill^il^ilêll
Produits d'acrivités

Autres produits

Reprises s/provisions et transferts de charges
Reprises Fonds dédiés - Reprise des ressources non utilisées des exercices antérieurs

SSi^^^^w^^^^^^^^^^^ïi^^ï^^^iï^^^
CHARGES D'EXFLOITATION

Achats de matières premières et autres approvisionnemenfs

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements, charges sociales

Dotations aux amortissements s/immobilisations

Dotations aux provisions
Dotations fonds dédiés - Engagement à réaliser sur ressources affectées

Autres charges

l 263 822

l 011249

432 448
496 993

^liiii^MMI

2641449
4412320
1 707 988

23 667 499
2100517

550317
442 087
396 325

iiii^isii^^i

872 995

1442831

455 321
598 578

llfl!lN?!(i[^

2519878
4 329 061
l 644 233

23596101
1984612

714652
701.188
405481

:IN^|i3S!SdSIS(}t^

IIIMWI
PRODUITS FINANCIERS

Intérêts sur placements

^^^^i^^^^^^^t^
CHARGES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées

Reversement établissements

^ |^:;||^^iH^ft|^^ll^|t|i|Ï101fâï^ ?|l|i|:l: 1:1;;

ww
118770

iliilllli|i|l|iilll!ilïj®t)lt;

387581

^iyiN3S5|^|i|

113823

lii;i;:;i;iliilii^i

354 800
85000

lililll?Nl^|soo|||

^ÏS^WÊ
111^^1 Uii|iii:!lli!»M2jîli lllii;l;i;ilUil(i^ti

Documents soumis au contrôle

âït Commissaire aux Comptes

"Les comptes annvels établis par nous, Experts'Comptables, sont susceptibles défaire l'objet d'une attestation et il revient à tout lecteur de se
soncEEc faire commumquer cette atfestation si nécessaire par le dirigeant de i'entreprlse. "
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Compte de Résultat (Suite)

Au
Durée

3Î/12/2018
12 mois

3L/12/2017
12 mois

1111;^PIIIîl;Iliiîii|:l:liîliil|tJ^iliiW;!;Nlî|^^

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

li;||i|i|i!;?lil|lîllil|iili|^^i^|l|tli!ll||^^
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

111 iyiiiiiii l i;ii:i;îi:iii;;:ii:^:;i;:^ï^^

^|t]^lÉj|t^^!^i^]ÉE*ïCTB|l!||ll|i|^i^^

PRODUITS (I+m+VÏ)
CHAHGES ( U+IV+VU )

^||ë^1^Eî^^^p|iNi|È|!iIiiii|i(it[^it^l ^ 111 |l|l |l|!J;tl|l!i ;l;i!l!!P^iy^^lll^

RESULTAT COMPTABLE

REPRISE DU RESULTAT N-2

RESULTAT DE GESTION (propre + contrôlée)

Nlltli^llllllSillllSI^@BNilHII^^^^^^
|||ëi%îJi|t|||§g||tiîJ|GJBj[|^

151 494

iNitlilitWil

2515

;^l;l:l:l:^!l:!:l:!;|î!S|ii5li

riiiiiHl;iliiili^l^l

36 677 503
36 308 598

iiiiiiiiiiii

368 905

373 474

742 379

.iiiiiiiiiijiliilimi
SlilliMN^

119464

itiilililiili^Ni!

18916

yi^!;iiiii:^8i!Êtîi6;îi

ii^i;itimiiîiiii(iE)oi§^i

36 560 090
36 353 922

JiMIIIJBfâJiiilll

206 168

417589

623 757

illiiiiiiiiiiiiiiiçi^i
iiii;iiii!iiimiit;
llllillil;iili^^2^i!

S Documents soumis au contrâïe

du Commissaire aux Comptes

"Les comptes annuels établis par nous, Experts'Comptables, son! suscepHbles défaire ! objet d'um attestatfon et ii revient
sonoEEc lecteur de se faire comsmmiqwr ceite aHesWîmn si nécessaire par !e dirsgeant de i entreprise. "



ASSOCIATION EUROPEENNE DES HANDICAPES MOTEURS (AEHM)

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Siège social : Centre d'Obserration et de rééducation motrice —

Château de Matignon - 64300 BOUCAU

Comptes arrêtés le 17 avril 2019 lors de la réunion du conseil d'administration

Comptes annuels : ANNEXE

Les comptes se caractérisent par les données suivantes au 3 l décembre 2018 :

Total du bilan: 40 7270326

Résultat comptable - Excédent (avant reprise résultat N-2) 368 905 €
Reprise résultat N-2 373 464 €
Résultat de gestion 742.379 €

- excédent de Pactivité en propre 49.471 €
-excédent d@ l'activité sous contrôle 692.908 €

La présente annexe fait partie intégrante des états fmanciers de l'association pour l'exerclce
ouvert du 1er janvier au 31 décembre 2018.

l. FAITS MAJEURS

U, Modifications du périmètre de Passociation intervenues au cours de l'exercice
1.2. Autres faits majeurs ayant un impact significatif sur les comptes de l'exercice
l ,3 Changement de méthode de présentation
l .4 Changement de méthode d'estimation

l .5. Evénements postérieurs à la clôture

2. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

2,1* Principes comptables retenus par l'association
2.2. Dérogations aux principes comptables
2.3. Organisation comptable
2,4. Comptes de liaison
2.5. Détermination du résultat
2,6, Immobilisations et amortissements
2.7, Créances usagers et autres créances

Documents soumis au contrôle

du Commissaire aux Comptes

Association Européenne des Handicapés Moteurs ; Annexe aux états financiers au 31 décembre 2018



2-..S. Valeurs mobilières de placement et autres titres.

2;,St, Provisions et réserves réglementées
2.10. Subventions d'investissement

5t., 11. Provisions pour risques et charges

2,12. Fonds dédiés
2,13. Provisions pour congés annuels et le CET

INFORMATIONS RELATIVES A LA FORMATION DU RESULTAT

3vl. Résultat comptable
.3-.2. Résultat de gestion contrôlé et résultat sous contrôle du tiers financeur
3.3 Dépenses refusées

4. INFORMATIONS RELATIVES A L'ACTIF DU BILAN

4.1. Etat des actifs ùiunobilisés
4.2. Etat des amortissements et des dépréciations
43. État des créances

5. INFORMATIONS RELATIVES AU PASSIF DU BILAN

5. l. État des provisions réglementées et des provisions pour risques et charges
5.2. Etat des dettes
5.3. Etat des emprunts

6. AUTRES INFORMATIONS

6.1 Effectifs
6.2 Engagements hors bilan - Indemnités de fin de carrière

6>3 Rémunérations, avances et crédits aux administrateurs de l'association

6.4 Régime fiscal
6,5 Honoraires du Commissaire aux comptes

Doc^- ; • • ^ --':> w. contrôle

du C' Y.;. . ;,, ..ux Comptes

Association Européenne des Handicapés Moteurs : Annexe aux. états financiers au 3 î décembre 20 18



l. FAITS MAJEURS ,

1.1 Modifications du périmètre de l'association intervenues au cours de l'exercice

Aucune modification majeure du périïïiètre n'est intervenue au cours de l'exercice.

Nom de rétablissement

ÀimZENA. .. ~

IERM VÂLENCAY

Résidence Tamos-Ocean

Foyer Soustons

Foyer La Machme

Résidence les^Arènes.

Etablissement Dadonville

Localisation

Boucau

Valençay

Tamos

Soustons

La.Machixie ,

Soustpns

DaclonvUle

Type d'éfablissemen<

ÎEM
SESSAD
IME ._._,. .. ,

MAS.,, .

SESSAD
EAM.
SAVS" ------

Accueil de Jour

EAM
Accueil de Jour

jFoyer de vie
Pavillon Ainés
SAVS
EAM
SAVS
CEM
MAS
SESSAD

Nb. de places

autorisées au

31/12/2018
68
46
62
24" -

20
65 ,. _

7. .;'

5
6Q_
3 "

58
..24:;-

12
3.2, .

20
35

.26'

4

Etablissement d'accueil médicalisé (EAM) ( nouvelle désignation des ex-FAM).

1.2 Faits majeurs ayant un impact significatif sur les comptes de V exercice

Fm des travaux de l'unité d'hébergement médicalisé de_15 places au foyer de.

Soustons

Après la réalisation en 2017 du pôle « Soins », rétablissement a réceptionné en 2018

l'unité d'hébergement médicalisé de 15 places. L'enveloppe financière de Fensemble

des travaux estimé à 2,7 M€ a été respectée.

Le plan de financement des travaux se présente de la manière suivante :

Total financements

Subvention - Conseil Départemental des Landes

Emprunts

Fonds propres

Total

300 000
l 745 000

645 000

2 690 000
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^ EfabHssemenfdeVaIençay - CPOM et amendement CRETON

L'établissement de Valençay a signé un CPOM (Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de
Moyens). A ce titre rétablissement reçoit une dotation de l'ARS pour couvrir les charges de
rétablissement Les journées des jeunes adultes bénéficiaires du régime dit de Pamendement
Creton font également l'objet d'une facturation auprès des Conseils Départementaux. Pour
Fannée 2018, ces journées ont fait Fobjet d'une fachiration à hauteur de 319 K€. A la
demande de l'ARS cette somme a été inscrite en fonds dédiés pour faire face à la reprise par
cette dernière en 2020.

» Temps-de travail effectif et exonération bas salaires - Décision de ïa Cour

d'AppeldePAU

Suivant un arrêt rendu le 22 novembre 2018, la chambre sociale de la Cour d'appel de Pau a
confirmé la décision du Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale du 13 janvier 2014 de la Haute
Garonne (Toulouse), il est estimé que les congés payés
supplémentaires prévus par accord d'entreprise ou de branche (congés trimestriels) n'entrent pas
dans le calcul de la durée annuelle de travail retenue pour l'application de la réduction de
cotisations sur les bas salaires (dite loi FUIon).

Compte tenu de cette décision, l'association a provisionné le dsque intégrant les nouvelles
modalités de calcul de l'exonérationbas salaires, soit 266.050 €.

c Néaociation des CPQM (CoBfrat Pluriannuel des Obiectifs et des Moyens)

L'établissement cte Dadonville a signé son premier CPOM pour la période 2018-2022.

1.3 Changement de méthode de présentation

Aucun changement de méthode de présentation n'est intervenu au cours de l'exercice.

1.4 Changement de méthode d'estimation

Aucun changement de méthode d'estimation n'est intervenu au cours de l'exercice.

1.5 Evénements postérieurs à la clôture

Aucun événement significatif n? est intervenu depuis la clôture de Pexercice.
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2 PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

2.1 Principes comptables retenus par Fassociation

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base (continuité de l'exploifation,
pemianence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des

exercices), aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels en
conformité avec les dispositions du code de Commerce (articles L123-12 à L123-28), du
règlement ANC ? 2016-07 du Z6/12/2016 applicable aux exercices dos le 31/12/2016 et
des règlements du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).

Par ailleurs, l'AEHM relève aussi :

» de l'instruction comptable n°09-006-M22 du 31 mars 2009, dont le Tome l est
applicable aux établissements privés non lucratif,

9 de l'article R.314-5 du Code de Ï'action sociale et des familles (C.A.F.S.) qui
prévoit que la liste des comptes qui doivent être obligatoirement ouverts dans les
établissements gérés par une personne morale de droit privé est fixée par arrêté,
les comptes non prévus étant ouverts conformément au plan comptable général.

Le plan comptable applicable aux « établissements et services privés sociaux et médico-
sociaux (ESMS) relevant du ï de l'article L. 312-1 du C.A.S.F. » pour l'exercice 2016 est
celui mis àjour par l'arrêté du 17 décembre 2013.

2.2 Dérogations aux principes comptables

Certaines provisions pour risques et charges attribuées par les autorités de contrôle sont
dérogatoires au CKC 2000-06.

2.3 Organisation comptable

L'Association Européenne des Handicapés Moteurs (AEHM) présente les comptes de son

action au sein de comptes annuels qui correspondent à une seule entité juridique possédant la
persormalité morale et la capacité de gérer les établissements qui lui sont attachés sous le
contrôle de tiers fmanceurs.

La tenue de comptabilité dans l'association est décentralisée dans les établissements.
La comptabilité de Passociation est subdivisée en « dossiers comptables » correspondant

chacun à une stmctire médico-sociale (EAM, MAS, BVtE, Foyer . ..).
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2.4 Comptes de liaison

Les flux entre chaque comptabilité sont enregistrés au moyen de comptes de liaison. La
trésorerie et les règlements aux tiers (fournisseurs, organismes fiscaux et sociaux, salariés ...)
sont gérés par chaque établissement dePassociation.

Au 31 décembre 2018, les comptes de liaison sont éliminés dans le cadre des opérations de
neutralisation visant à établir les états financiers combinés de Fassociation.

2.5 Détermination du résultat

Le résultat comptable de l'association est déterminé par différence entre les produits et les

charges.

Le résultat comptable comprend :

- le résultat définitivement acquis des activités en propre ;

des résultats sous contrôle du tiers fmanceur.

Les établissements, y compris le siège, sont sous contrôle des ARS ou d'un Conseil
Départemental qui se prononcent sur l'opposabilité des dépenses et des ressources en
application de l'article R.314-52 du CASF. Au cours des dernières années, aucune dépense
n'a été refusée par les financeurs.

En ce sens, deux niveaux de résultats apparaissent :

- le résultat comptable (CRC 99-Olvoir tableau 3.1) : ce résultat respecte les principes et
règles comptables en vigueur.

C'est ce résultat, qui une fois consolidé, est certifié par les Commissaires aux Comptes
et approuvé par PAssemblée Générale.

- le résultat de gestion contrôlée : correspond au résultat comptable auquel on ajoute le
résultat N-2 (cîest-à-dire pour l'exercice 2018, celui de l'année 2016).

Le résultat de l'association résulte de la compensation entre les excédents de certains
établissements ou services avec les déficits de certains établissements ou services. En fait
compte tenu des modalités de financement utilisées et de l'indépendance de chaque

établissement ou service, ces compensations ne peuvent exister.

2.6 Immobilisations et amortissements

Les immobilisations incorporelles regroupent les acquisitions de logiciels, ainsi que les frais
de l "établissement.

Les immobilisations corporelles regroupent les terrains, les constructions, les agencements,
le matériel...

Les coûts d'acquisition des immobilisations corporelles intègrent le prix d'achat, mais
également des frais accessoires (honoraires architectes géomètres experts, assurances

dommages ouvrages...).

L'association applique les règlements n° 2002-10, n° 2003-07 et n° 2004-06 sur les actifs.
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Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la durée normale du
bien (Constructions 25 à 40 ans; agencements et installations 10 à 15 ans; matériel et
outillage 10 ans ; matériel et mobilier de bureau 5 à 10 ans et matériel de transport 5 ans), Les
amortissements sont pratiqués prorata temporis.

Dépréciation des immobilisations : une dépréciation est constatée des lors que sa valeur
actuelle est devenue inférieure à sa valeur nette comptable et que cet écart est significatif.
Aucune dépréciation n'a été constatée.

2.7 Créances usagers et autres créances

Par prudence, une dépréciation est comptabilisée dans la mesure où une perte probable
apparaît dont les effets sont jugés réversibles.

2.8 Valeurs mobilières de placement et autres titres

Dans le cadre d'un accord de mutialisation des comptes de trésorerie des établissements signé
avec la banque du Crédit Coopératif, les excédents de trésorerie sont placés sous forme de
valeurs mobilières de placement détenues par l'association sous forme des SICAV de
trésorerie, de livret ou des dépôts à terme (6 mois à 5 ans) en conformité avec la
réglementation.

Au 31 décembre 2018, ces placements représentent :

en euros

Nature des placements

Dépôt à terme-CDN

Livret Institutionnel

Livret Association

OPCVM

Parts crédit coopératif

Total

2018
Montant

4 825 000
500 437

4 743 140
30G 907

10 375 484

2017
Montant

5 510 000

1000

4 670 649
306 907

10 488 556

2016
Montant

5 510 000

l 300 000
1490

3 298 889

306 891

10 417 270

Pour les placements, une dépréciation est constatée dès lors que leur valeur actuelle est
devenue inférieure à leur valeur nette comptable. Une provision pour risque a été constatée à
hauteur de 20 K.€. La valeur achielle étant inférieure au coût d'acquisition.

2.9 Provisions et Réserves réglementées

Les provisions réglementées correspondent aux postes suivants :

Réserve de trésorerie attribuée sous forme de majoration de prix de journée ou de
dotation au fonds de roulement (art. 4 du décret du 29 décembre 1959, art. 9 du décret

du 11 août 1983, art 7 du décret du 30 Décembre 1985),
Renouvellements des immobilisations (avis du CNC ? 2007-05 du 4 mai 2007),
Plus-values sur Sicav réinvesties (article R314-81 et R314-95 du CAFS, réaffirmée par
l'arrêté du 12 novembre 2008),
Plus-values liées à la vente d'immobilisation corporelle et incorporelle (article R.314-
81 et R.314-95 du CAFS, réaffirmée par î'arrêté du 12 novembre 2008).
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2.10 Subventions d'investissement

L'association enregistre les subventions d'investissement dans les fonds associatifs selon
deux lignes distinctes du bilan, selon que le bien est renouvelable ou non et selon les
modalités de financement à tenue :

« Subventions d'investis sèment sur biens renouvelables » : ce compte concerne les

biens renouvelables dont le financement sera assuré par Passociation à Fissue de la
durée de vie du bien,

«Subventions d'investissement sur biens non renouvelables » (compte 13l): ce
compte concerne les biens non renouvelables ou les biens renouvelables dont le
financement à Pissue de la durée de vie du bien sera assuré par un tiers. Dans ce cas,
le montant de la subvention est à rapporter au compte de résultat en contrepartie des
amortissements pratiqués sur l'immobilisation concernée.

2.11 Provisions pour risques et charges

Les comptes de provisions pour risques et charges enregistrent les provisions constituées par
Passociation pour faire face à une obligation probable mais dont le montant eVou l'échéance
reste incertain, n s'agit notamment des provisions pour départ à la retraite, des provisions

pour litiges...

Les provisions pour départ en retraite sont constituées en accord avec les autorités de
tarification pour couvrir ces charges futures des indemnités de départ en retraite. Les
provisions accordées s'élèvent à 1.357 K€ au 31/12/2018.

2.12 Fonds dédiés

La réglementation a prévu la création de comptes spécifiques pour enregistrer les fonds reçus
parl'association et dédiés à un projet.

Ces comptes portent le nom de fonds dédiés. Ils apparaissent sur une ligne distincte du bilan

après les provisions pour risques et charges.

Les fonds dédiés à des projets émanent de la subvention versée par l'autorité de contrôle.
Cette dernière signifie formellement à Passociation qu'une partie des fonds versés est destinée
à la couverture d'un projet ou d'un risque défini.

Afin de donner une meilleure mformation au regard du résultat d'exploitation, les dotations et
reprises de fonds dédiés sont enregistrées au niveau des charges et produits d'exploitation.
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ETABLISSEMENT

! DR

Prise en charge spécifique

Frais de transport

Contrat d'appentissage , ., . ... , -. ..

AINTZINA

Analyse des pratiques _-, ,-,.-.- ^_^__^

T.gléméîleçin?

Slenalétiaue ,- ...

Creto.n aide socîaje- CG_2018

Creton aide sociale - CG 2016

Creton aide sociale-CG 2017,. . -

Format]onCNR2017

. VALENÇAY

FONDS DEDiES AU SC3

LA MACHINE

FD S/ p.oste édLiçaiîf .

FDS/appareiIjag.e

FD/S.CITS -

TARN OS

FONDS.DEDIES ANALYSE DE LA PRATIQUE

50N ET MUSIQUE

FD.MDSBÊDLESTfîANSPORT., . . , .. ...

FONDS DEDIES SITUATIONS CRITIQUES

FONDS DEDI ES GRATIFSTAGIAIRES

EQMBS. DEDIES. PERSONNEL MON PERENNE

TrgnsDort accueil de jour

Appui projet d'établlssement

FOiîMATION

DADON VILLE

TOTAL AEHM.

FONDS

MONTANT

INITIAL

131363.

10617

100 000

65 896.

36 160_

60000

25278

319 126

337 923

342 421

60GO

30000

300 OOD

100000

20978

9890

1.0 000

..8704CL.

69000

5549.

110 400

69267

_ 20 000

50118

DEDIES 201î

DEBUT

EXERCICE

121931

10617

31889

37514

201951

11769

60000

21700

337923

342 421

6000

77Î813

27228

27 2^8-

74079

63913

20978

163 970

5736

looao

40000

51763.

5549

95900

52767

20000

41172

32ZB87 ,

1495 849

UTILISATION

36154

10617

31889

24901

103 S61

337923

337 923

17773

6136

23909

15100

IB 500

31600

496 993

ENSAGAMENT

A REALISER

41D55

41055

319 126

319 Î.ÎG

47040

25.9.20

8946

81906

442087

FONDS RESTANT

A ENGAGER

85777

41055

12613

139445

11769

60000

21700.

319 126

342421

600.0

761015

27228

27228

56306

62777

20978

140061

5736

10000

87040

51763

. 5549

80800

.62.187

20000

50118

373193

1440940

2.13 Provision pour congés et Compte épargne temps (CET)

Provisions pour congés annuels : l'association enregistre une provision pour congés acquis
en vertu du principe d'indépendance des exercices.

Cette provision couvre les droits à congés acquis par les salariés, tant au titre des congés
payés que des congés cTancieimeté.
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3. INFORMATIONS RELATIVES A LÀ FORMATION DU RESULTAT

3.1. Résultat comptable

Le résultat comptable de l'association se décompose ainsi

En euros

Résultat sous contrôle du tiers fmanceur
Résultat définitivement acquis sur activités en propre
Résultat comptable association

2018

319434
49471.

368905

2017

197439
.. 8729.

206168

3.2. Résultat de gestion contrôlée et résultat sous contrôle du tiers fînanceur

En euros

Résultat comptable des établissements

Reprise résultat N-2 validé par PARS ou CD

Résultat de gestion contrôlée

2018

319 434

373 474

692 908

2017

197 439

417589

615 028

3.3 Dépenses rejefées par les tiers financeurs

Les autorités de contrôle n'ont pas rejetées de charges au titre de la période contrôlée (2016).
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4. INFORMATIONS RELATIVES A L'ÂCTIF DU BILAN

4.1 Etat des actifs immobilisés

Détail des immobilisations
(en euro)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLE;

Logiciels

Frais d établissement

Autres immo'b. Incorporelles

Total des Immobilisations Incorpoyelîes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions et agencements générales

hstal.Tech.Mat&Out.Jnd.

Matériel de transport

Matériel de bureau, inform. et mobilier

Autres immob. corporelles

ûnmobilisations en cours

Total des Immobilisations corporelles

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Prêts

Total des Immobiîiscsfions Financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS

Valeur brute

début
exercice,

Î7556
40115

57671

483 876
31 848 185

5 902 594
2119146
2208356

386356
227411

43 175 923

94449
727 052

821501

44 055 094

Âcquîsitioûs

l 330 963
378939
78129
76696
32659
96S4

1907070

51943

51943

1959 013

Cessions

633 822
1702

74704
3529
5673

719430

839
42124

42963

762 393

Virements

de
poste à poste

227411

-227411

Valeur brute

fin
exercice

17556
40115

57671

483 876
32 772 737
6279831
2122571
2281523

413 342
9684

44363563

93610
736871

83Q481

45251715
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4.2 Etat des amortissements et des dépréciations

Détail des amortissements

(en€uros)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Logiciels

Frais d'établissement

Autres immob; Incorporelles

Total d&s Immobiîisatîons IncorporeHes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions et agencements générales

Instal.Tech. Mat & Out. Ind.

Matériel de transport

Matériel de bureau, infonn. et mobilier

Autres immob, corporelles

Immobilisations encours

Total des IswiQbîlisfffions Çorporeites

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob.financ,

'.Totssî dss ïnwînbîlisQtioîîs Fin^sçières

TOTAL DES AMORTISSEÎVEENTS

Valeur

début
exercice

10675
40 I Ï 5

50790

l 609
12709022
4088619
1710684
l 666 405

278 678

20 4SS 016

20505806

Dotation

2862

2862

l 016
l 228 395

503 821
131291
200402
32732

2 097 657

2100519

Reprise

633 821
1702

74704
6240

716467

716467

Virements

poste

à poste

Val eur

fin

exercice

13537
40 115

53652

2625
13303596
4590738
l 767271
l 860567

31Î410

21836206

21889858

4.3 Etat des Créances

Etat des créances

€ur"£

ETAT DES CREANCES

.àLcît[.ï.î}î}^?^l!î^É..
Autres titres immobilisés

Prêîs

Sous-îoial

Actif circula nf

Créances clients et comptes rattachés

Autres

Charges constatées d'a\ance

Sous-total

MONTANTS
31/12/2018

93610
736872

830 482

2 528 102

879 048

196426

3603576

Total "CREANCES" _ l 4 434 058

Alan

au PI us

0

2521598
8.79 048

196426

3 597 072

3 597 072

A pl us

d'un an

93610
736 872

830 482

6504

6504

836 986
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[ 5. INFORMATIONS RELATIVES AU PASSIF DU BILAN

5.1 Etat des provisions réglementées et des provisions pour risques et charges

Détail des réserves et provisions

€uros

RESERVES

Investissements

Trésorerie

Compensation

Sous-totai

PROVISIONS REGLEMENTEES

Provisions réglementées pour travaux

Différence s/réaî. élément actif

Autres provisions réglementées

Sous-totat

Total "Réserves et Prov. Rê^î. "

PROV. P/RISQUES ET CHARGES

Prov. pour travaux

Prov. pour retraite

Prov. pour risques et charges

Total "Prov. p/Risques. &_Ch_ar^es. "

Provision pour dépréciation créances

diverses

TOTAL PROVISIONS ET
RESERVES

MONTANTS
1er Janvier

5619414
l 642 269
l 740 062

9 001 745

2767498
l 007 925

695 979

4 471 403

13 473 148

128166
1229260

606 670

l 964 096

22196

15 459 438

DOTATÏONS
EXERCICE

71945
0

170 125

242 070

130871
93565
52904

277 340

519 410

0
127466
286 050

413 516

0

932 926

REPRISES
EXERCICE

0
0

91303

91303

278 135
104001
22745

404 881

496 184

22902
0

90134

113036

15692

624912

MONTANTS
31 décembre

5691358
l 642 2ô9
l 818884

9152511

2 620 234
1013058

735987

4369281

13 521 792

105264
1356726

802586

2 264 576

6504

15 792 S72

5.2 Etat des dettes

ETAT DES DETTES

Emprunts auprès des établissements de crédits

Découverts bancaires

Dépôts et cautionnements

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Produits constatés davauce

Total "DETTES"

14540663

25711

l 466 667
3 401 652

525 138

19939831

817513

l 466 667
3 401652

._525138

0

6210970

13 723 150

25711

13 748 861
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5.3 Etat des emprunts

BélalIilcsL'iDprujits

{en eut oj

|Foyer André LESTANG [HAF)

[ Emprunt BFCC 12
l Emprunt BFCC 14

l Emprunt BFCC 18
l Emprunt BPCC 19
l Emprunt BFCC 20
l Emprunt BPCC 21
l Emprunt BFCC 22
l Emprunt BFCC 23
Emprunt BFCC 24

Total FoyerAndréLESTANG

l Résidence Tarnos Océan (HAT)

l Emprunt CC
l Emprunt CC 4,8 M€
l Emprunt CC 4,6 M€

Total Résidence Tarnos Océan

l Foyer Pierre Lestang Les arènes [HAA)
l Emprunt CG 7
[Emprunt CC 8

Total foyer Pierre Lestang

[CentreAïntîina(HAD)

l Emprunt CC n°OÉ00135i
l Emprunt CC n° 063032090
l Emprunt CC n°OB026961
l Emprunt COOP ? PRET 15128740
l Emprunt COOP ? FRBT 15128760
l Emprunt COUP ? PRÊT 1512B700

Total Centre Aïntïina

[ Centre Valençay (HAV)

Emprunt Crédit Agricole

l Emprunt CRAM
l Emprunt Crédit Coopératif

Total Etablissement Valençay

l Centre La Machîne [HAM)

l Emprunt Crédit Coopératif

Total Etablissement La Machine

l Centre Chantaloup [MAP]

l Emprunt Crédit Coopératif

Total Etablissement Chanteloup

TOTAL AEHM

Mnntïints
lcrjaBïjer-

3S 443
86 400
SUS

13334
212 750
163 333
36219

290 000
400 000

1245 645

51452
4505923
47Z9961

9287336

40833
40833

4767
4100

26 667
Bl 667

454167
63333

634700

440 80G
337 50D

778 30â

104 000

104000

2 292 1S5

2 292 16S

1438Z985

SuuscrïpUons
2018

34000
921000.

9SSOOO

+39616
*39 616

1394 616

Remlioursomeuts
ÎQ1Q

35443
28800
8166

10000
37000
_20 000

a 870
8416

13 237

169 932

22867
1S4049
160 330

337254

5000

5000

1467
4100
2500

10000
25000
20000

63067

440 806
28125

3901
474832

260DO

26000

1Ê08S4

160854

1236938

Montants
31 âécemlïre

57 600

3334
173 750
143333
27349

315 584
1307763

2030713

2B 584
4351875
4 SS9 623

8950083

35,833

3S 833

3300

24167
71667

429167
43333

571 634

309 3 75
433 715

743 090

78000

78000

2 131 311

2131311

14S40663

^lan

28800

3334
37000
20000
8870

15065
53840

16S909

22867
154049
160 338

337254.

5000
S 000

14G7

2500
10QOO
250DO
20000

58967

2B 125
354D5
63S3Q

26000

26DOO

1608S4

160 854

817S13

Edicanccs

de là S ans

28800

138 750
80000
18479
60260

211360
537 649

5717
616195
641351

l 263 262

20000
200DO

1B33

1D 000
40000

100 000
23333

t7S 166

112 5DO
141620

254120

52000

S2 000

643 415

643 415

2 945 612

? Sans

43333

24D 259
l 043 563
13Z715S

3 581631
3767935

7349S66

10833
10833

116É7
216S7

304167

337 SOI

168750
256690

42 S 440

l 327 043

1327 043

10777338;

Garanties données :
Dadonville ; bien donné en hypothèque dans la cadre du prêt accordé.
Tamos : Garantie du conseil départemental des Landes pour la totalité des
emprunts au profit du Crédit Coopératif.
Divers établissements : nantissement de comptes-titres pour un montant de
981.000 €.

l Documenta soumis au contrôle

du Commissaire aux Comptes
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6. AUTRES INFORMATIONS

6.1. Effectifs

L'effectifde Passocîation est de 570 persomi.es au 31 décembre 2018 (565 au 31 décembre

2017).

6.2. Engagements hors bilan - Indemnités de fin de carrière

11 a été procédé à l'évaluation des indemnités de fm de carrière pour tous les salariés en CDI
inscrits àl)effectifdelïassociationau31/12/2018 en appliquant les critères suivants :

d'un départ à la retraite à l'âge de 62 ans
du taux de charges (sociales et fiscales) moyen applicable dans rétablissement sur

rannée2017
du taux de tum-over constaté sur Pannée dans l'association

des indemnités dues selon la convention collective de rétablissement et selon
Fancienneté théorique du salarié à ses 67 ans, sur la base du salaire moyen des 3 derniers
mois pour le personnel relevant de la convention collective de 1951,

des tables de mortalité TFOO-02 et THOO-02
d'une achialisation de 1,50% Pan

La valorisation des indemnités de fin de carrière au 31/12/2018 est estimée à 1.745 K€.

Le montant des sommes comptabilisées au 31/12/2018 pour les indemnités de départ en
retraite s'élève à 1.356 K€ et il a été accordé en fonds dédiés une somme de 86 K€.

6.3 Rémunérations, avances CE crédits aux administrateurs de Fassocinfion

Les membres du Conseil d'Administration, du Bureau, de l'Assemblée Générale, sont tous
des bénévoles. Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur
mandat. Néanmoins, ils ont droit au remboursement des "frais occasionnés par leurs activités
de représentation de Passociation.
Conformément à Particle 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat

associatif et à l'engagement éducatif, les trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles ou
salariés sont le Président, le Trésorier et le Directeur Général.

Le Président et le Trésorier n'étant pas rémunérés, la communication de cette donnée
reviendrait à divulguer une information individuelle.

6.4 Régime fiscal

L'association nîest soumis ni à la TVA, ni à Pimpôt sur les sociétés pour l'ensemble de ses
activités, à l'exception de certains produits ûnanciers soumis au taux de 10% ou 24%.

6.5 Honoraires du commissaire aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes sur Fexercice 2018, au titre du
contrôle légal des comptes s'élève à 33,6 K€ TTC et 6 K€ d'autres missions.

j0°c^entsso^i^,^-^]
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